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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 03 juillet 2008 à 20 heures, à l’Hôtel 
de Ville, après avoir été convoqué  le 26 juin 2008. 
 
 
Présents : 26 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Aimé WERNER « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Anne-Rose DENIS Conseiller Municipal 
Jean-Luc FUCHS « 
Camille ANNEHEIM « 
Elisabeth DIETRICH « 
Armand GIAMBERINI « 
Evelyne DIEUDONNE « 
Bernard SCHAERLINGER « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER « 
Christelle ANGSTHELM « 
Alfred DIETERLE « 
Marie FLEITH « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
Colette MEYER « 
 
 

Procuration : 1 
 
Françoise GRAND à Simone PIASI 
 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
 
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM. 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
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I - APPROBATION DU PROCES-VERBAL  
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 24 avril 2008 est approuvé et signé 
après les observations suivantes : 
 
 
II -  COMMUNICATIONS  
 
Monsieur le Maire : 
 

- rappelle que le conseil municipal a été destinataire d’un exemplaire du compte rendu des 
activités de la CAC concernant le 2ème trimestre 2007 ainsi, que d’un compte rendu des 
décisions prises entre le 28 avril et le 30 juin concernant la liste des marchés. 

 

- informe que Madame Denise FELLMANN, ancienne Adjointe au Maire, est nommée 
Adjointe Honoraire par arrêté préfectoral en date du 6 mai 2008. 

 

- confirme le recrutement, par voie de mutation, d’un troisième agent de police en la 
personne de Monsieur Pascal GIRARDOT, Brigadier de police municipale actuellement 
en poste à la Ville de Colmar. L’intéressé prendra ses fonctions à Turckheim le 10 
septembre prochain. 

 

- nomme les lauréats du 1er concours international Gewurztraminer du monde : 
 Médaille d’Or M. Herzog Emile Herrenweg 2006 
 Médaille d’Or Cave de Turckheim Grand Cru Brand 2005 
 Médaille d’Or Cave de Turckheim Vendanges Tardives 2005 
 Médaille d’Or Cave de Turckheim Vieilles Vignes 2005 
  

- nomme également les lauréats du 3ème Concours International Pinot Gris du 
 Monde 

 Trophée d’Excellence Cave de Turckheim Sélection de Grains Nobles 2005 
 Médaille d’Or Cave de Turckheim Vendanges Tardives 2005. 
 

- rappelle que la loi pour « l’Egalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées » du 11 février 2005, conduit les autorités 
organisatrices de transport (CAC) à mettre en place le schéma directeur d’accessibilité. Ce 
schéma doit : 

· définir les modalités de mise en accessibilité du service transport, 
· fixer les principes d’impossibilité technique avérée et des moyens de substitution 

associés 
· établir la programmation financière. 

26 bus seront ainsi renouvelés d’ici 2015 pour un coût global de 7 410 000 € 
Le coût d’aménagement des arrêts s’élève à 2 688 000 € pour l’ensemble des communes 
soit 113 000 € pour la Ville de Turckheim. Ces travaux seront pris en  charge par la CAC 
et le coût sera déduit de l’attribution de compensation. 

 

- Calendrier 
· Prochaine réunion de la Commission des Affaires Administratives, Financières et 

Economiques Jeudi le 4 septembre 2008 à 20 heures. 
· Prochain Conseil Municipal : Jeudi 18 septembre 2008 à 20 heures. 

 

- annonce qu’à l’issue de la séance, Mme Elisabeth DIETRICH et Messieurs Benoît 
SCHLUSSEL et Daniel SCHOEPFF qui fêtent leurs anniversaires en juillet offrent le 
verre de l’amitié. M. le Maire qui fête la naissance de son petit fils se joint à eux. 
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III -  FIXATION DE LA JOURNEE DE SOLIDARITE  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Il est rappelé que la loi relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des 
personnes handicapées impose aux salariés et agents publics de fournir une journée de travail 
supplémentaire sans augmentation de salaire. 
 
Le produit du travail supplémentaire fourni donne lieu à une contribution de 0,30 % de 
l’employeur destinée à financer des actions en faveur des personnes âgées et des personnes 
handicapées en perte d’autonomie. 
 
Il est précisé que pour les agents à temps non complet la durée supplémentaire de travail est 
calculée sur la base des x/35ème de 7 heures. 
 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L.2121-29 ; 
 
Vu  la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l’autonomie des 

personnes âgées et des personnes handicapées ; 
 
Vu  la délibération du Conseil Municipal du 25 novembre 2004 fixant au lundi de 

Pentecôte la journée précitée qui, depuis, a été réintégrée dans la liste des jours fériés 
légaux ; 

 
Vu  la loi n° 2008 du 16 avril 2008 qui précise les modalités d’accomplissement de la 

nouvelle journée de solidarité ; 
 
Vu  l’avis du Comité Technique Paritaire n° JS 2008.81 du 30 mai 2008 ; 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 
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�  DECIDE que cette journée de solidarité pourra prendre à compter de 2008, une des 
formes suivantes, selon la situation des agents, 

 
- soit la suppression d’une journée de récupération dans le cadre de l’Aménagement et 

la Réduction du Temps de Travail, 
 
- soit la non récupération ou le non paiement d’heures complémentaires. 

 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 7 juillet 2008 

et de la transmission en Préfecture le 7 juillet 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 7 juillet 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IV -  DENOMINATIONS DE RUES  
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
1) Le tronçon de la voirie, qui sera incorporé dans le domaine public, qui prolonge la rue 

Hohmur et qui desservira les futures habitations du lotissement sera dénommé 
 

Rue du Talweg 
 
2) Les constructions qui seront réalisées à l’Ouest de la rue du Noyer actuelle, seront 

incorporées dans la numérotation existante de cette rue. 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 24 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 3 abstentions 
 
 
�  APPROUVE les décisions ci-dessus décrites, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de la suite de cette décision. 
 
 
Le Conseil Municipal a également décidé de dénommer la voie publique qui desservira les 
futures habitations du Domaine des Vignes  
 

Rue André SCHERB 
 
en hommage à André SCHERB, Industriel papetier et Maire de Turckheim de 1910 à 1919. 
 
Décision adoptée à l’unanimité. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 7 juillet 2008 

et de la transmission en Préfecture le 7 juillet 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 7 juillet 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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V - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE (Quilles Club)  
 
 
Rapporteur : Daniel SCHOEPFF, Adjoint au Maire 
 
 
Le « Quilles Club » de Turckheim s’est adressé à la Ville pour obtenir une participation 
financière pour procéder à la réfection du revêtement des 2 pistes de quilles « St gall » 
existantes dans le local occupé par cette association dans l’un des bâtiments du stade 
municipal. 
 
Le coût des travaux a été arrêté, selon devis, à un montant total de 19 124 € TTC. 
 
L’association a sollicité le Département du Haut-Rhin en vue de l’octroi d’une aide qui 
devrait se situer à hauteur de 20 % de la dépense totale. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de verser une subvention exceptionnelle d’un montant 
correspondant à 40 % de la dépense, soit la somme arrondie de 7 500 €. 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  D’OCTROYER  une subvention de 7 500 € soit 40 % du montant total du coût de la 

réfection de deux pistes de quilles au Quilles Club de Turckheim, 
 
�  DEMANDE  que la somme précitée soit inscrite dans un prochain document budgétaire, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires.  
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 7 juillet 2008 

et de la transmission en Préfecture le 7 juillet 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 7 juillet 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VI -  DEMANDE D’EXPLOITATION D’UNE INSTALLATION CLASSEE P AR LA 
SOCIETE RICOH INDUSTRIE FRANCE A WETTOLSHEIM  

 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
Dans le cadre de la réglementation relative à l’exploitation d’installations classées, la société 
RICOH, implantée à WETTOLSHEIM, a déposé une nouvelle demande d’autorisation 
d’exploiter, suite à l’évolution et à l’agrandissement du site depuis la dernière autorisation qui 
lui a été délivrée et qui date de 1996. 
 
Le territoire de Turckheim est touché par le rayon d’affichage de l’enquête publique prescrite 
par l’Administration et le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur la demande 
déposée par la société RICOH. 
 
Depuis 1996, les modifications intervenues concernent entre autres les mises en place d’une 
unité de production de cartouches et de bouteilles de toner et d’une ligne de production de 
rouleaux de fusions droits, transfert de l’activité d’extrusion de plastique. 
 
Elles ne sont pas de nature à remettre en cause les autorisations accordées précédemment. 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de donner un avis favorable à la demande présentée par la 
Société RICOH INDUSTRIE FRANCE. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  EMET  un avis favorable à la demande présentée par la Société RICOH INDUSTRIE 

FRANCE. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 7 juillet 2008 

et de la transmission en Préfecture le 7 juillet 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 7 juillet 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VII -  MISE EN PLACE D’UN « CORRESPONDANT DEFENSE »  
 
 
Rapporteur : Monsieur Aimé WERNER, Adjoint au Maire  
 
 
Depuis 2001 un « Correspondant défense » a été mis en place dans chaque commune à la 
demande du Ministère de la Défense. 
 
Monsieur le Préfet du Haut-Rhin vient de solliciter la Ville pour procéder à la désignation 
d’un membre du Conseil Municipal pour assurer cette mission pour la durée du mandat. 
 
L’élu désigné aura pour vocation à développer le lien Armée-Nation, sera l’interlocuteur 
privilégié des autorités militaires du Département et de la Région et sera également l’interface 
avec l’Office National des Anciens Combattants et Victimes de guerre (ONAC) pour les 
questions de Mémoire, de Reconnaissance et de Solidarité. 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 
 

 
�  DESIGNE Madame Daniell RUBRECHT, Adjointe au Maire en tant que correspondant 

défense de la Ville de Turckheim. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 7 juillet 2008 

et de la transmission en Préfecture le 7 juillet 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 7 juillet 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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Conformément à l’article L. 2541-5 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il appartient au Conseil Municipal de fixer son règlement. 
 
En conséquence, le Conseil Municipal issu des élections du 16 mars 2008 délibère et fixe 
comme suit son règlement. 
        
VIII -  REGLEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
 
CHAPITRE 1 : Réunions du conseil municipal 
 
Article 1 : Périodicité des séances 
Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. Lors du renouvellement 
général des conseils municipaux, la première réunion se tient de plein droit au plus tôt le 
vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l’issue duquel le conseil a été 
élu au complet (art. L. 2121-7 du CGCT). 
Le Maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu’il le juge utile. Il est tenu de le 
convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui en est faite 
par le représentant de l’Etat dans le département ou par le tiers au moins des membres du 
conseil municipal en exercice (art. L. 2121-9 du CGCT). 
 
Article 2 : Convocations 
Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l’ordre du jour. 
Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est adressée par 
écrit, sous quelque forme que ce soit, au domicile des conseillers municipaux, sauf s’ils font 
le choix d’une autre adresse (art. L. 2121-10 du CGCT). 
La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe à la 
mairie. 
L’envoi des convocations aux membres du conseil municipal peut être effectué autrement que 
par courrier traditionnel, et notamment par voie dématérialisée, à l’adresse électronique de 
leur choix. 
Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée 
avec la convocation aux membres du conseil municipal. Le délai de convocation est fixé à 
cinq jours francs. En cas d’urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans pouvoir être 
toutefois inférieur à un jour franc. Le maire en rend compte dès l’ouverture de la séance au 
conseil municipal, qui se prononce sur l’urgence et peut décider le renvoi de la discussion, 
pour tout ou partie, à l’ordre du jour d’une séance ultérieure (art. . 2121-12 du CGCT). 
 
Article 3 : Ordre du jour  
Le maire fixe l’ordre du jour. 
L’ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public. 
Les affaires inscrites à l’ordre du jour sont préalablement soumises, pour instruction, aux 
commissions compétentes, sauf décision contraire du maire, motivée notamment par 
l’urgence. 
Dans le cas où la séance se tient sur demande de conseillers municipaux, le maire est tenu de 
mettre à l’ordre du jour les affaires qui font l’objet de la demande. 
La convocation et l’ordre du jour sont communiqués avant chaque séance à la presse locale, 
en vue de leur publication. 
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Article 4 : Accès aux dossiers 
Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des 
affaires de la commune qui font l’objet d’une délibération (art. L. 2121-13 du CGCT). 
Durant les cinq jours précédant la séance et le jour de la séance, les conseillers municipaux 
peuvent consulter les dossiers préparatoires sur place, en mairie et aux heures ouvrables, dans 
les conditions fixées par le maire. 
Les dossiers relatifs aux projets de contrats et de marchés sont mis, sur leur demande, à la 
disposition des conseillers intéressés, au secrétariat de la mairie (ou dans les services 
compétents) cinq jours avant la séance à laquelle ils doivent être examinés aux fins de 
délibération. 
Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus, en séance, à la disposition des membres de 
l’assemblée. 
 
Article 5 Questions orales 
Les conseillers municipaux ont le droit d’exposer en séance du conseil des questions orales 
ayant trait aux affaires de la commune (art. L.2121-19 du CGCT). 
Lors de cette séance, le maire (ou l’adjoint délégué compétent) répond aux questions posées 
oralement par les conseillers municipaux. 
Les questions des conseillers et les réponses du maire (ou de l’adjoint délégué) peuvent être 
publiées au recueil des actes administratifs de la commune. 
Si le nombre, l’importance ou la nature des questions le justifie, le maire peut décider de les 
traiter dans le cadre d’une séance du conseil municipal, spécialement organisée à cet effet. 
Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général et non personnels. 
Elles ne donnent pas lieu à des débats (sauf demande de la majorité des conseillers 
municipaux présents) et sont évoquées en tout dernier lieu, après examen complet des 
questions figurant à l’ordre du jour. 
 
Article 6 Questions écrites 
Chaque membre du conseil municipal peut adresser au maire des questions écrites sur toute 
affaire ou tout problème concernant la commune ou l’action municipale. 
Elles devront être communiquées au maire, au plus tard, huit heures avant l’ouverture de la 
séance du conseil municipal, si elles se rapportent à une affaire inscrite à l’ordre du jour. 
Dans les autres cas, les informations disponibles seront communiquées dans la quinzaine, 
suivant la demande. 
 
 
CHAPITRE II : Commissions et comités consultatifs 
 
Article 7 : Commissions municipales 
En vue de l’étude des affaires de sa compétence et de la préparation de ses délibérations, le 
conseil peut constituer en son sein des commissions municipales. 
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Sont ainsi constituées, par délibération du 24 avril 2008, les commissions suivantes : 
 

- la commission des affaires administratives financières et économiques 
- la commission de la voirie communale et de la circulation 
- la commission de l’urbanisme et des bâtiments 
- la commission éducation jeunesse et sports 
- la commission des affaires agricoles, forestières et de l’environnement 
- la commission culture, patrimoine et communication 
- la commission de révision du plan d’occupation des sols 
- la commission du fleurissement et des maisons fleuries 
- la commission consultative de la chasse 
- la commission communale des impôts directs 
- la commission d’ouverture des plis des appels à la concurrence. 

 
Article 8 : Fonctionnement des commissions municipales 
Les commissions instruisent les affaires qui leur sont soumises et en particulier préparent les 
rapports relatifs aux projets de délibérations intéressant leur secteur d’activités. 
Le directeur général des services de la mairie ou son représentant assiste de plein droit aux 
séances des commissions municipales, le secrétariat en étant assuré par des fonctionnaires 
municipaux désignés par lui. 
Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au conseil municipal. 
La commission se réunit sur convocation du maire ou de l’adjoint délégué. Il est toutefois 
tenu de réunir la commission à la demande de la majorité de ses membres. 
La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée à chaque conseiller à son 
domicile 3 jours avant la tenue de la réunion. 
Les séances des commissions ne sont pas publiques. 
Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur sont 
soumises, émettent de simples avis ou forment des propositions. 
Elles statuent à la majorité des membres présents. 
Les rapporteurs rendront compte au conseil municipal des avis et des propositions émises par 
les commissions. 
 
 
Article 9 : Commission d’ouverture des plis des appels à la concurrence 
La commission d’ouverture des plis des appels à la concurrence est constituée par le maire, 
président ou son représentant et par cinq membres titulaires et cinq suppléants du conseil 
municipal, élus par le conseil à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
Le fonctionnement de la commission d’ouverture des plis des appels à la concurrence est régi 
par les dispositions du chapitre II du Titre III du Nouveau Code des marchés publics. 
 
CHAPITRE III : Tenue des séances du conseil municipal 
 
Article 10 : Présidence 
Le conseil municipal est présidé par le maire et, à défaut, par celui qui le remplace. 
Dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son 
président. 
Dans ce cas, le maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il 
doit se retirer au moment du vote (art. L. 2121-14 du CGCT). 
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La séance au cours de laquelle il est procédé à l’élection du maire est présidée par le plus âgé 
des membres du conseil municipal (art. L. 2122-8 du CGCT). 
Le maire procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la 
parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote. Il met fin s’il y a lieu aux 
interruptions de séance, met aux voix les propositions et les délibérations, décompte les 
scrutins, juge conjointement avec le secrétaire de séance les épreuves des votes, en proclame 
les résultats, prononce la suspension et la clôture des séances après épuisement de l’ordre du 
jour. 
 
Article 11 : Quorum 
Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en 
exercice est présente. 
Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles            
L. 2121-10 à L. 2121-12, ce quorum n’est pas atteint, le conseil municipal est à nouveau 
convoqué à trois jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de 
quorum (art. L. 2121-17 du CGCT). 
Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion 
de toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s’absente pendant 
la séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 
Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 
délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 
Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du 
quorum. 
 
Article 12 : Mandats 
Un conseiller municipal empêché d’assister à une séance peut donner à un collègue de son 
choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur 
que d’un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment 
constatée, il ne peut être valable pour plus de trois séances consécutives (art. L. 2121-20 du 
CGCT). 
Les pouvoirs sont remis au maire en début de séance. 
 
Article 13 : Secrétariat de séance 
Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations (art. L. 2121-15 du CGCT). 
Le conseil municipal désigne au début de chaque séance un secrétaire de séance et un 
auxiliaire de séance. L’auxiliaire de séance peut être choisi en dehors du conseil municipal. 
Le secrétaire de séance assiste le maire pour la vérification du quorum et celle de la validité 
des pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des scrutins. Il contrôle 
l’élaboration du procès verbal de séance. 
Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et restent 
tenus à l’obligation de réserve. 
 
Article 14 : Accès et tenue du public 
Les séances des conseils municipaux sont publiques (art. L. 2121-18 du CGCT). 
Aucune personne autre que les membres du conseil municipal ou de l’administration 
municipale ne peut pénétrer dans l’enceinte du conseil sans y avoir été autorisé par le maire. 
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Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer 
le silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de 
désapprobation sont interdites. 
Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 
 
Article 15 : Séance à huis clos 
Sur la demande de trois membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à 
la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos (art. L. 
2121-18 alinéa 2 du CGCT). 
La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du conseil municipal. 
Lorsqu’il est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les 
représentants de la presse doivent se retirer. 
 
Article 16 : Police de l’assemblée 
Le maire a seul la police de l’assemblée. Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout 
individu qui trouble l’ordre. En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le 
procureur de la République en est immédiatement saisi (art. L. 2121-16 du CGCT). 
Il appartient au maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 
 
Article 17 : Fonctionnaires municipaux  
Les fonctionnaires municipaux assistent, au besoin, aux séances du conseil municipal. Ils ne 
prennent la parole que sur invitation expresse du maire et restent tenus à l’obligation de 
réserve telle qu’elle est définie dans le cadre du statut de la fonction publique. 
 
 
CHAPITRE IV : Débats et votes des délibérations 
 
Le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 
Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu’il est 
demandé par le représentant de l’Etat dans le département. 
Lorsque le conseil municipal, à ce régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de 
donner avis, il peut être passé outre. 
Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d’intérêt local (art. L. 2121-29 du 
CGCT). 
 
Article 18 : Déroulement de la séance 
Le maire, à l’ouverture de la séance, constate le quorum, proclame la validité de la séance si 
celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver le procès verbal de la séance 
précédente et prend note des rectifications éventuelles. 
Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour. Il soumet à l’approbation du 
conseil municipal les points urgents (au nombre de 3 maximum) qui ne revêtent pas une 
importance capitale et qu’il propose d’ajouter à l’examen du conseil municipal du jour. 
Il demande au conseil municipal de nommer le secrétaire de séance ainsi que l’auxiliaire de 
séance. Le maire rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation du conseil 
municipal, conformément aux dispositions de l’article L. 2122-23 du Code général des 
collectivités territoriales. Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent 
dans la convocation. 
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Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le maire. 
Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du maire lui-même ou de 
l’adjoint compétent. 
 
Article 19 : Débats ordinaires 
La parole est accordée par le maire aux membres du conseil municipal qui la demandent. Les 
membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par le maire afin que 
les orateurs puissent s’exprimer alternativement pour ou contre. 
Lorsqu’un membre du conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 
déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui 
être retirée par le maire qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions 
prévues à l’article 18. 
Au-delà de 5 minutes d’intervention, le maire peut interrompre l’orateur et l’inviter à conclure 
très brièvement. 
Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une 
affaire soumise à délibération. 
 
Article 20 : Débat d’orientation budgétaire 
Un débat a lieu sur les orientations générales du budget, dans un délai de deux mois précédant 
l’examen de celui-ci. 
Pour la préparation de ce débat, il est mis à disposition des conseillers municipaux, cinq jours 
avant la séance, des données synthétiques sur la situation financière de la commune 
contenant, notamment, des éléments d’analyse rétrospective et prospective (principaux 
investissements projetés ; niveau d’endettement et progression envisagée ; charges de 
fonctionnement et évolution ; proposition des taux d’imposition des taxes locales). 
Le débat d’orientation budgétaire donnera lieu à délibération et sera enregistré au procès 
verbal de séance. 
 
Article 21 : Suspension de séance 
Le maire prononce les suspensions de séance et en fixe la durée. 
Il peut mettre aux voix toute demande de suspension de séance, formulée par au moins trois 
membres du conseil municipal. 
 
Article 22 : Amendements 
Les amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion 
soumises au conseil municipal. 
 
Article 23 : Votes 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Lorsqu’il y a 
partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est prépondérante (art. 
L. 2121-20 du CGCT). 
Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
Le vote à lieu au scrutin public, sur la demande du quart des membres présents. 
Il est voté au scrutin secret toutes les fois que le tiers des membres présents le réclame ou 
qu’il s’agit de procéder à une nomination ou à une présentation. 
Dans ces derniers cas, après deux tours de scrutin secret, si aucun des candidats n’a obtenu la 
majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité 
relative ; à égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé. 
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Le conseil municipal vote de l’une des quatre manières suivantes : 
.    à main levée 
.    par assis et levé 
.    au scrutin public par appel nominal 
.    au scrutin secret. 
Ordinairement, le conseil municipal vote à main levée, le résultat en étant constaté par le 
maire et le secrétaire. 
Il peut être procédé à un vote par assis et levé sur décision du maire. 
 
Article 24 : Clôture de toute discussion 
Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par le maire, 
mais il appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats. 
 
 
CHAPITRE V: Comptes rendus des débats et des décisions 
 
Article 25 : Procès-verbaux 
Les délibérations sont inscrites par ordre de date, dans le registre. 
Les interventions sont notées sous forme de synthèse non nominative. 
Elles sont signées par tous les membres présents à la séance ou mention est faite de la cause 
qui les a empêchés de signer. 
Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son 
établissement. 
Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une 
rectification à apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée au procès-
verbal suivant. 
Le compte rendu est affiché au tableau d’affichage officiel de la mairie, dans la huitaine de la 
séance et remis à chaque membre du conseil municipal. 
 
CHAPITRE VI : Dispositions diverses 
 
Article 26 : Bulletin Municipal  
Conformément aux dispositions de l’article 9 de la loi du 27 février 2002, les représentants de 
l’opposition municipale bénéficieront, à partir de l’entrée en vigueur des présentes 
dispositions, d’un espace dans le bulletin municipal « Infos Turckheim ». 
Un espace limité à la moitié d’un format A4, comportant pour partie des textes assortis 
éventuellement d’une photographie, sera mis à la disposition de chaque groupe de 
l’opposition. 
Ce texte est proposé au moins six semaines avant chaque date de parution pour tenir compte 
du délai inhérent à la conception et à l’impression du journal municipal. 
 
Article 27 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs 
Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger 
au sein d’organismes extérieurs, dans les cas et conditions prévus par les dispositions du Code 
général des collectivités territoriales et des textes régissant ces organismes. 
La fixation par les dispositions précitées, de la durée des fonctions assignées à ces membres 
ou délégués, ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment et pour le reste 
de cette durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes 
formes. 
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L’élection d’un maire n’entraîne pas, pour le conseil municipal, l’obligation de procéder à une 
nouvelle désignation des délégués dans les organismes extérieurs. 
 
Article 28 : Modification du règlement intérieur 
Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du 
maire ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communale. 
 
Adopté par le Conseil Municipal à l’unanimité. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 7 juillet 2008 

et de la transmission en Préfecture le 7 juillet 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 7 juillet 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IX -  TRANSACTION IMMOBILIERE (M. BIHLER)  
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
Monsieur André BIHLER demeurant  6, rue du Pflixbourg à ZIMMERBACH est propriétaire 
de l’immeuble 4 place de l’Eglise à Turckheim. 
 
Il a demandé à la Ville d’acquérir les emprises foncières des deux escaliers qui servent 
d’accès à sa propriété, l’une côté place de l’Eglise (accès à l’immeuble) l’autre côté place 
Sainte Anne (accès à la cave). 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de réserver une suite favorable à cette demande aux 
conditions suivantes : 
 

- déclassement du domaine public des surfaces en cause 
- cession des emprises foncières au prix de 655,00 € HT, conforme à l’avis du Domaine 
- prise en charge par le demandeur : 
   

• des frais d’établissement du procès verbal d’arpentage nécessaire 
• des frais notariés de l’acte de vente à intervenir 
• des frais liés à la sécurisation de l’accès à la cave avec engagement de 

  l’acquéreur de réaliser les travaux avant le 31 octobre 2008. 
 

 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 
 
�  ACCEPTE la vente des emprises foncières aux conditions ci-dessus énumérées, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires 

à la réalisation de cette transaction. 
    
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 7 juillet 2008 

et de la transmission en Préfecture le 7 juillet 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 7 juillet 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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X - FUSION DES ECOLES A LA RENTREE 2008 
 
 
Rapporteur : Monsieur Daniel SCHOEPFF, Adjoint au Maire 
 
 
Dans le cadre de la préparation de la rentrée scolaire 2008/2009, l’inspection académique 
vient de faire parvenir aux communes les mesures de carte scolaire envisageables, en tenant 
compte de l’évolution des effectifs prévus à la rentrée de septembre 2008. 
 
Ces mesures ont déjà été soumises au Comité Technique Paritaire Départemental, au Conseil 
Départemental de l’Education Jeunesse et Sports. 
 
La mesure concernant Turckheim a pour objet la fusion des écoles maternelles les Tilleuls et 
les Lilas avec l’école élémentaire Charles Grad. 
 
Concrètement, les directrices des deux écoles maternelles ayant fait valoir leur droit à la 
retraite, Monsieur HAAS a été nommé Directeur de l’ensemble du groupe scolaire (écoles 
maternelles et primaire) dont la dénomination restera « groupe scolaire Charles Grad », site 
école maternelle « Les Lilas » et site école maternelle « Les Tilleuls ».  
 
Ainsi deux postes de directeur adjoint seront créés dans les sites des écoles maternelles ; on 
été nommées : 
 
- Madame Florence GARRET 
- Madame Elisabeth JOURNEE. 
 
Il est précisé que par rapport aux effectifs prévisibles et aux règles d’ouverture et de fermeture 
de classes les prévisions pour la rentrée scolaire à venir sont les suivantes : 
 
- au niveau primaire :    suppression de deux classes monolingues  

création d’une classe bilingue 
 
- site école maternelle « Les Lilas » :  maintien des deux classes monolingues 
 
- site école maternelle « Les Tilleuls » :  création d’une section bilingue 

maintien d’une classe monolingue 
maintien d’une classe bilingue 

 
Il est rappelé que la Commission Education, Jeunesse et Sports a été informée de ces 
évolutions lors de la réunion du 6 mai 2008. 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  
Après en avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 

 
 
�  DONNE un avis favorable à la mesure de fusion préconisée par l’Inspection Académique, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de la suite du dossier. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 7 juillet 2008 

et de la transmission en Préfecture le 7 juillet 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 7 juillet 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XI -  RESTAURATION DE L’ORGUE DE L’EGLISE SAINTE ANNE –  
INTERVENTION DE L’EXPERT D’ORGUES DU DIOCESE  

 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire, 
 
 
Le grand orgue de l’Eglise Sainte Anne de Turckheim doit faire l’objet d’une restauration. 
Parmi les experts diocésains en exercice, l’archevêché de Strasbourg a désigné Monsieur 
Louis Patrick ERNST, demeurant à HORBOURG-WIHR 103, Grand’Rue, pour effectuer un 
relevé de l’état actuel de l’orgue. 
 
L’expert ainsi mandaté, a fourni un diagnostic et réalisé un cahier des charges qui ont permis 
par la suite, de procéder à la consultation d’entreprises spécialisées en vue de la réalisation 
des travaux nécessaires. 
 
Les frais engagés par l’expert pour sa mission sont les suivants : 
 
• déplacements : 66 Kms rémunérés selon la tarification officielle pour un véhicule de 7 

CV fiscaux soit 0,29 € par km soit au total 19,14 € ; 
• total heures : 11 heures rémunérées selon le document diocésain officiel à 46,00 € l’heure 

(qui équivaut à une vacation) soit au total 506,00 €. 
Au total : 525,14 €. 

 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  DECIDE la prise en charge du montant total de la dépense ci-dessus décrite, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de procéder au mandatement. 
  
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 7 juillet 2008 

et de la transmission en Préfecture le 7 juillet 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 7 juillet 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XII -  FETE AU PAYS DU BRAND – ATTRIBUTION DE PRIX  
 
Rapporteur : Madame Simone PIASI, Adjointe au Maire   
 
Lors de la Fête au Pays du Brand il est souhaitable d’attribuer des récompenses aux 
participants qui contribuent au succès de cette fête en accordant des prix aux associations qui 
réalisent les stands les plus remarquables et à celles qui confectionnent les chars les plus 
originaux. 
 
Les prix proposés sont au nombre de trois dans chaque catégorie : 
 
�  pour les stands :  1er prix 150 €, 2ème prix 100 €, 3ème prix 50 €, 
�  pour les chars :  1er prix 250 €, 2ème prix 150 €, 3ème prix 100 €. 
 
Un jury, composé de 3 membres du Conseil Municipal, procèderait au choix des associations 
à récompenser. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 26 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 
 
(Madame Fabienne KAUFFMANN ayant quitté la salle n’a pas pris part au vote), 
 
�  DECIDE le principe de l’attribution de récompenses aux meilleurs stands et aux plus 

beaux chars, 
 
�  CONFIRME  les montants des prix ci-dessus cités en inscrivant les dépenses 

correspondantes au budget, 
 
�  DESIGNE en tant que membres du jury : 
 

�  Madame Simone PIASI 
�  Marie FLEITH 
�  Francis RODE. 

 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 7 juillet 2008 

et de la transmission en Préfecture le 7 juillet 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 7 juillet 2008 
 

 
Jean-Marie BALDUF 

Maire 
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XIII -  DECISION MODIFICATIVE N° 1  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2311-1 et  

L 2313 et suivants, 
 
Vu  la délibération du Conseil Municipal en date du 31 mars 2008 approuvant le Budget 

Primitif 2008. 
 
Il est exposé au Conseil Municipal qu’il est nécessaire d’ajuster certains crédits figurant au 
budget et à cet effet, la décision modificative suivante est proposée : 
 
 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT  - DEPENSES NOUVELLES 
 
 

COMPTE 

N° Fonction Op. 
LIBELLE 

MONTANT 
BP 

 
€ 

MONTANT 
DM1 

Dépense en + 
€ 

MONTANT 
DM1 

Dépense en – 
€ 

MONTANT 
BP 

après DM1 
€ 

165 
 
 
 

833 
 
 
 

 

Dépôts et cautionnements reçus  
 
Remboursement de la caution à l’entreprise 
Zimmermann élagage 

 
 

 
- 

 
 
 

+ 3 000,00 

 

 
 
 

3 000,00 

165 
 
 
 

71 
 
 
 

 

Dépôts et cautionnements reçus  
 
Remboursement de la caution à M. BUCH – Gérant 
de l’auberge Obschel 

 
 
 
- 

 
 
 

+ 6 000,00 

 

 
 
 

6 000,00 

2152 
 
 
 
 

814 
 
 
 
 

 

Installation de voirie  
 
Installation de divers candélabres (rue Hertrich – rue 
de Lattre, entrée zone artisanale, rue des Trois-Epis 
…) 

 
 
 

9 112,00 

 
 
 

+ 10 000,00 

 

 
 
 

19 112,00 

2152 
 
 
 

821 
 
 
 

 

Installation de voirie  
 
Acquisition de panneaux de signalisation - crédit 
complémentaire 

 
 
 

5 010,00 

 
 
 

+ 3 000,00 

 

 
 
 

8 010,00 

21568 
 
 
 

951 
 
 
 

 

Autre matériel et outillage d’incendie et de défense 
civile 
 
Achat d’un d’extincteur 

 
 
 
- 

 
 
 

+ 100,00 

 

 
 
 

100,00 

21571 
 
 
 

951 
 
 
 

 

Matériel roulant 
 
Achat d’une tondeuse pour le camping – crédit 
complémentaire 

 
 
 

6 000,00  

 
 
 

+ 1 100,00 

 

 
 
 

7 100,00 
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2158 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

0201 
 

113 
 

1131 
 

2112 

 Autres installations, matériels et outillages 
techniques 
 
Remplacement de la pompe sur la chaudière du site de 
la caserne des pompiers (ventilation effectuée sur les 
fonctions concernées selon les dispositions de la 
convention conclue entre le SDIS et la Ville) 
 
Services Techniques 
 
Caserne des pompiers 
 
Logements 
 
Ecole maternelle « Les Lilas » 

 
 

 
 
 
 
 
 

- 
 
- 
 
- 
 
- 

 
 
 

 
 
 
 

 
+ 300,00 

 
+ 1 000,00 

 
+ 200,00 

 
+ 500,00 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

300,00 
 

1 000,00 
 

200,00 
 

500,00 
 

2183 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

2111 
 
 

2112 
 
 

2112 
 
 

322 

 

Matériel de bureau et matériel informatique 
 
Ecole maternelle « Les Tilleuls » achat d’un 
photocopieur  
 
Ecole maternelle « Les Lilas » achat d’un massicot, 
d’une lampe de bureau … 
 
Ecole maternelle « Les Lilas » achat d’un 
photocopieur 
 
Musée achat d’un téléphone/répondeur 

 
 

 
 

- 
 
 

80,00 
 
 

- 
 

- 

 
 
 
 

+ 3 000,00 
 
 

+ 400,00 
 
 

+ 3 000,00 
 

+ 50,00 

 
 
 
 

 
 
 
 

3 000,00 
 

 
480,00 

 
 

3 000,00 
 

50,00 

 
2184 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

0200 
 

 
 

951 

 

Achats de mobilier de bureau 
 
Mairie installation d’un bureau à l’accueil et achat de 
deux bureaux pour le sce de la comptabilité crédit 
complémentaire 
 
Camping achat d’un porte affiche 

 
 
 
 

3 960,00 
 
- 

 
 
 
 

+ 3 000,00 
 

+ 200,00 

 

 
 
 
 

6 960,00 
 

200,00 

2188 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

3120 
 
 

422 
 
 

951 

 

Autres immobilisations corporelles 
 
Achat d’une banderole et d’un panneau pour la salle 
d’exposition 
 
Achat de jeux d’extérieurs pour les squares et les aires 
de jeux 
 
Acquisition d’un lave linge et d’un sèche linge pour le 
camping 

 
 

 
- 
 
 
- 

 
 

600,00 

 
 

 
+ 1 800,00 

 
 

+ 24 000,00 
 

 
+ 6 000,00 

 

 
 

 
 1 800,00 

 
 

 24 000,00 
 

 
6 600,00 

 
2313  

 
112 

 
 

324 
 
 

324 
 

950 

 

Constructions 
 
Corps de garde – travaux de mise en conformité du 
système électrique 
 
Restauration d’une statue en grès « La Vierge et 
l’Enfant » crédit complémentaire 
 
Réhabilitation de l’orgue de l’église Sainte Anne 
 
Crépi sur l’enclos à cigognes 

 
 
 

- 
 
 

23 600,00 
 

- 
 
- 

 
 
 

+ 800,00 
 
 

+ 1 500,00 
 

+ 23 000,00 
 

+ 3 500,00 

 

 
 
 

800,00 
 
 

25 100,00 
 

23 000,00 
 

3 500,00 

 
2315 

 
 
 

822 
 

92 

 

Installations matériel et outillage techniques 
 
Aménagements de voiries (réalisation d’un îlot voie 
Romaine – aménagements de parkings …) 
 
Aménagement de la voirie rurale 

 
 

 
61 551,00 

 
- 

 
 

 
+ 18 500,00 

 
+ 7 000,00 

 

 
 

 
80 051,00 

 
7 000,00 
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2315 

 
 

 
 

 
414 

 
 

 

 
323 

Installations matériel et outillage techniques 
 
Zone de loisirs 1ère tranche solde du marché de 
maîtrise d’oeuvre 

 

 
 
 

+ 1 220,00 

 

 
 
 

1 220,00 

 
2312  

 
422 

 
Terrains  
 
Aménagement du square Martens 

 
 
 

+ 42 000,00 
 

 
 

42 000,00 

 
020 

 
01  Dépenses imprévues 100 000,00  - 100 000,00 - 

 
2188  

 
0240 

 
Autres immobilisations corporelles  
 
Achat d’un chapiteau annulation de crédit 

 
 

6 000,00 
 

 
 

- 6 000,00 

 
 
- 

 
 

2315 
 
 
 

822 

 
 
 

216 

Aménagement du Faubourg – travaux de voirie  
 
Annulation de crédits 

 
 

266 214,00 
 

 
 

- 58 170,00 

 
 

208 044,00 

   TOTAL 482 127,00 164 170,00 - 164 170,00 482 127,00 

 
 
 
VIREMENTS DE CREDITS 
 

COMPTE 

N° Fonct. Op. 
LIBELLE 

MONTANT 
BP 

 
€ 

MONTANT 
DM1 

Dépense en + 
€ 

MONTANT 
DM1 

Dépense en – 
€ 

MONTANT 
BP 

après DM1 
€ 

 
2128 

 
 
 

 
01 

 
chap. 

040 

 
Autres agencements et aménagements de terrains  
 
Réalisation d’un enclos à cigognes en régie 

 
 

30 000,00 
 

 
 

- 30 000,00 

 
 
- 

 
 

21318 
 

 

 
 
 

950 
chap. 

040 

 

Autres agencements et aménagements de terrains  
 
Réalisation d’un enclos à cigognes en régie 
modification budgétaire 

 
 

 
- 

 
 

 
+ 30 000,00 

 

 
 

 
30 000,00 

 
2313 

 
 
 
 
 

 
2121 

 
2112 

 

Constructions 
 
Remplacement des fenêtres à l’école des Lilas 
 
Remplacement des fenêtres à l’école des Lilas 
modification de la fonction 

 
 

30 000,00 
 
 

- 

 
 
 
 
 

+ 26 000,00 

- 26 000,00 
 

 
 
         4 000,00 

 
 

26 000,00 
 

2183 
 
 

205 

 

2121 
 
 

2121 
 

Matériel de bureau et matériel informatique 
Ecole Charles Grad  
 
Concessions et droits similaires 
Logiciels école Charles Grad 
modification budgétaire 

6 400,00 
 
 

500,00 

 
 
 

+ 300,00  

 
- 300,00 

 
6 100,00 

 
 

800,00 

   TOTAL 66 900,00 56 300,00 56 300,00 66 900,00 
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OPERATION D’ORDRE BUDGETAIRE - Opérations patrimoniales - Chapitre 041 
 

COMPTE LIBELLE 

MONTANT 
BP 

 
€ 

MONTANT 
DM1 

Dépense 
€ 

MONTANT 
DM1 

Recettes 
€ 

MONTANT 
BP 

après DM1 
€ 

2111/01 
Chap. 041 

 
 

Transaction immobilière  
 
Schwindenhammer Guillaume/Ville 
Echange de parcelles sans soulte  

 
 
 
- 

 
 
 

500,00 

 

 
 
 

500,00 

1328/01 
Chap. 041 

 
 

Transaction immobilière 
 
Schwindenhammer Guillaume/Ville 
Echange de parcelles sans soulte 

 
 
- 

 
 
 

500,00 

 
 

500,00 

 
 
 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

COMPTE 

N° Fonction 
LIBELLE 

MONTANT 
BP 

 
€ 

MONTANT 
DM1 

Dépense  
€ 

MONTANT 
DM1 

Recettes  
€ 

MONTANT 
BP 

après DM1 
€ 

61523 
 
 

 
 

822 

Entretien de voies et réseaux  
 
Entretien de diverses voiries 

 
 
 

4 000,00 

 
 

 
+ 50 000,00 

 

 
 
 

54 000,00 

022 0201 Dépenses imprévues 50 000,00 - 50 000,00  - 

6473 112 Allocation de chômage 12 500,00 - 12 500,00  - 

64731 
 
 
 

 
112 

Versée directement 
 
Changement de compte suite à la modification de la 
nomenclature 

 
 
 
- 

 
 
 

+ 12 500,00 

 

 
 
 

12 500,00 

 
6554 

 
 
 
 

 
 

833 

Contributions versées aux organismes de 
regroupement  
 
Syndicat des Employeurs Forestiers  
Réajustement 

 
 
 
 

48 200,00 

 
 
 
 

+ 5 000,00 

 

 
 
 
 

53 200,00 

 
6574 

 
 
 
 

 
 

025 

Subvention à l’Accordéon Club « Retro Band » de 
Turckheim 
 
Complément de subvention pour des prestations 
réalisées au camping 

 
 
 
 

515,70 

 
 
 
 

+ 200,00 

 

 
 
 
 

715,70 

 
6574 

 
 

 
40 

Subvention au Quilles Club de Turckheim 
 
 pour la réfection du revêtement des 2 pistes de quilles 
« Saint Gall » 

 
 
 
- 

 
 
 

+ 7 500,00 

 

 
 
 

7 500,00 

 
6574 

 
 
 

 
950 

Subvention à l’Office de Tourisme  
 
Organisation - animations touristiques 
« Marché des Trois Portes » 

 
 
 

15 000,00 

 
 
 

+ 500,00 

 

 
 
 

15 500,00 
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6714 
 
 
 

 
0240 

Bourses et prix 
  
Fête au Pays du Brand 
Attribution de prix 

 
 
 
- 

 
 
 

+ 800,00 

 

 
 
 

800,00 

  TOTAL Dépenses 130 215,70 14 000,00 - 144 215,70 

 

7022 833 Coupes de bois 60 000,00  + 5 000,00 65 000,00 

7381 01 Taxe addit. aux droits de mutations 40 000,00  + 9 000,00 49 000,00 

  TOTAL Recettes 100 000,00  14 000,00 114 000,00 

 
 
En section d’investissement les dépenses nouvelles sont équilibrées par des diminutions de 
crédits de dépenses ouverts. 
Les virements de crédits n’affectent pas l’équilibre général du budget et concernent les 
mouvements nécessités pour régulariser des imputations comptables. 
Les opérations d’ordre s’équilibrent en recettes et en dépenses. Elles n’engendrent ni 
encaissement ni décaissement de fonds. 
En ce qui concerne la section de fonctionnement, les crédits de dépenses complémentaires qui 
s’élèvent à 14 000,00 € sont adossés à due concurrence à des recettes nouvelles. 
 
L’équilibre budgétaire est modifié comme suit : 
 
- Section de Fonctionnement :  3 779 404,00 € 
- Section d’Investissement :  3 961 960,00 € 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 

�  APPROUVE la décision modificative n° 1/2008. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 7 juillet 2008 

et de la transmission en Préfecture le 7 juillet 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 7 juillet 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIV -  RD 417 – DEVIATION DE WINTZENHEIM – CONVENTION DE 
DOMANIALITE, D’ENTRETIEN ET D’OCCUPATION DU DOMAINE  
ROUTIER COMMUNAL  

 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
Dans le cadre de la déviation de Wintzenheim et de ses travaux connexes, le Département du 
Haut-Rhin a été obligé de recourir à des partis techniques adaptés en réalisant, entre autres, un 
mur de soutènement, proche de la rue de la Vallée, agrémenté en sa partie supérieure d’une 
casquette pour amoindrir les nuisances sonores et pour permettre la mise en place d’un trottoir 
côté Nord de la rue de la Vallée pour les déplacements des piétons et des cycles. 
 
Cette réalisation technique ne doit sa tenue qu’à la présence d’une multitude de « clous ou 
tirants » profondément ancrés et scellés dans le sous sol de la rue de la Vallée sur les 
territoires des communes de Wintzenheim et de Turckheim. 
 
Cette servitude d’occupation du sous sol nécessite l’établissement d’une convention tripartite 
entre le Département et les Communes de Wintzenheim et de Turckheim. 
 
Cette convention a pour objet d’acter les domanialités respectives et les conditions d’entretien 
des équipements qui ont été réalisés.  
 
Un projet de ce document est ci-joint. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 
 
�  APPROUVE la proposition de convention ci-jointe, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires 

à la finalisation de ce dossier. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 7 juillet 2008 

et de la transmission en Préfecture le 7 juillet 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 7 juillet 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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INTERVENTIONS ET REMARQUES 
 
 
Point 8 - Règlement du Conseil Municipal 
 
 Article 26 : Bulletin Municipal  
 Une page entière au bénéfice de l’opposition aurait été préférable à une demie page 
 concernant l’espace réservé dans le journal municipal « Infos Turckheim ». 
 
 Article 7 : Commissions municipales 
 A la constatation du fait de la création rapide des commissions il a été répondu que si 
 certaines d’entre elles ne se sont pas encore réunies c’est que l’importance des sujets 
 qu’elles auraient eu à traiter ne justifiait pas de prise de position. 
 
 Par exemple : aucune demande de permis de construire suffisamment conséquente 
 pour l’urbanisme n’a été enregistrée – seules des déclarations préalables ont été 
 traitées. La commission de l’urbanisme et des bâtiments n’avait pas à se prononcer ni 
 celle de la révision du Plan d’occupation des Sols, en attendant l’approbation du 
 Schéma de Cohérence Territorial (SCOT). 
 
Point 10 – Fusion des écoles à la rentrée 2008 
 
 Il a été précisé que les parents d’élèves ont été destinataires d’une note d’information 
 concernant la réorganisation du temps scolaire ; 

  . les horaires d’entrée-sortie du site « des Lilas » ont été avancés de 10 minutes. 
  . les cours du samedi matin ont été supprimés 
  . deux heures d’aide personnalisée seront organisées chaque semaine à partir du 
    mois d’octobre pour les élèves présentant des difficultés, tant en section  
    maternelle qu’en école élémentaire. 
 

Point 11 – Restauration de l’orgue de l’église Sainte Anne – intervention de l’expert 
 d’orgues du diocèse 
 
 Le choix de l’entreprise Braye a été explicité. 
 
Point 12 – Fête au Pays du Brand – Attribution de prix 
 
 La qualité de cette fête doit être relevée. Des mesures sont à prendre en ce sens, pour 
 éviter les dérapages : 

  . interdiction de vente de bouteilles de vin à partir de 23 heures – cette mesure, 
    si elle devait ne pas être « efficace » pourrait aboutir pour 2009 à la  
    suppression pure et simple de la vente de bouteilles entières pendant toute la 
           durée de la manifestation ; 
 

Le nombre des associations de Turckheim participantes à la fête pourrait être plus 
important compte tenu du nombre de celles qui sont représentées au sein du Conseil 
Municipal. 
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Point 13 – Décision modificative n° 1 
 
 Il est précisé : 

      - que le panneau apposé sur le fronton de la salle de la Décapole est amovible 
      - que les crédits initialement prévus pour l’aménagement du Faubourg ont pu être 
         réduits, leur coût réel s’étant avéré inférieur aux prévisions initiales. 

 
Point 15 – comptes rendus des rapporteurs des commissions 
 
 Les comptes rendus de toutes les réunions des commissions ont été transmis aux 
 membres du conseil. 
 

Concernant le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) les conseillers ont été 
informés que : 
-  la 1ère réunion a approuvé le règlement intérieur, 
- les délégations ont été mises en place, ainsi qu’une commission permanente qui se                                                                

réunit une fois par mois pour examiner les cas les plus délicats , attribuer les aides 
d’urgence et en référer au Conseil d’Administration, 

-  la fête de Noël des aînés a été évoquée. 
 
Concernant la commission de la voirie municipale et de la circulation : 

      - le plan d’aménagement du square Martens a été présenté ainsi que le 
 réaménagement du rond point route de Wintzenheim/rue romaine. 
 
 Concernant la commission culture, patrimoine et communication : 
 . La banderole annonçant, à l’entrée de la ville, les manifestations, peut être adaptée 
    à tous les cas de figure et le panneau implanté au dessus du fronton de la salle de la 
    Décapole est amovible. 
 
 .   Le « Marché des 3 portes » aura lieu le 26 juillet (au lieu du 25 comme initialement 
    prévu) – les principales animations auront lieu place de la Mairie avec la    
    participation majoritaire des commerçants du marché du vendredi. Les     
    commerçants de la ville seront contactés pour être associés lors du     
    renouvellement de cette manifestation en 2009. 
 Cette manifestation est une nouveauté à Turckheim et il est évident que des mises 
 au  point restent à faire, même si son appellation a recueilli l’approbation de la 
 majorité des membres présents. 
 
      -   Il a été relevé dans un compte rendu de réunion de la commission culture que 
           l’équipe sortante se dit avoir été obligée d’agir dans l’urgence. 

            -   Il a été observé qu’il était difficile de faire autrement dès lors que le bureau de  
                       l’élue chargée de la culture était vide de tout document. 
            -   Sur ce  il a été répondu que l’ensemble des documents étaient en possession de  
                 l’agent chargé de l’organisation des animations culturelles. 
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Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples des Trois Epis  
 

- Les délégués de Turckheim au SIVOM ont été remerciés pour leur implication 
dans la vie du syndicat. 

- Les prochaines manifestations prévues sont : 
14 juillet Rétro Band à 15 heures 

  20 juillet bœuf broche et marché aux puces 
-     l’Office du tourisme déménage dans l’ancien magasin Weckerle 
-     l’orientation du site se dirige vers 

  La promotion du pèlerinage 
  Le thème de la nature 

- la participation des pères rédemptoristes à toutes les manifestations a été relevée 
- la roseraie sera inaugurée en 2009 
- les animations de Noël devraient se faire en collaboration avec, entre autres, la 

Ville de Turckheim 
- souhait de participer au recrutement du prochain gérant de l’Obschel 

 
 
Point 16 - Divers 
 
Circulation Route d’Ingersheim 
 
La proposition de Monsieur le Maire à savoir : 
 
Limitation de la vitesse à 50 Km/h dans la partie urbanisée (à partir du panneau signalant 
l’entrée de la Ville jusqu’au n° 13 de la Route d’Ingersheim) puis 70 Km/h pour la suite avec 
mise en place d’une signalisation adéquate dans les deux sens. 
 
Proposition adoptée par 26 voix pour, O contre et 1 abstention. 
 
 
Quartier Est 
 
Des ralentisseurs sont à installer rue du Florimont, rue de Katzenthal avec un stop rue du 
Maréchal De Lattre ainsi que des panneaux supplémentaires « zone 30 ». 
Un plan est à mettre au point par la commission ad hoc. 
 
 
Etat Civil  
 
Le délai d’instruction des cartes d’identité et des passeports est actuellement de deux mois 
minimum. En cas de première demande ou de renouvellement il y a lieu de tenir compte de ce 
délai incompressible pour obtenir les documents en temps voulu. 
 
 
Hôpital Local de Turckheim 
 
Une dégradation importante au niveau des prestations relatives aux règles de l’hygiène 
élémentaire que l’hôpital Local de Turckheim se doit d’assurer à ses résidents a été dénoncée. 
Un collectif des familles et amis des résidents à été créé pour sensibiliser l’ensemble des 
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partenaires (Etat, Conseil Général, Ville de Turckheim…) aux dysfonctionnements constatés 
et les solliciter pour trouver des solutions afin que soit assuré rapidement aux résidents le 
service auquel ils ont droit.  
 
Monsieur le Maire répond qu’en vue de trouver des solutions, des contacts ont déjà été établis 
avec les instances concernées. 
 
  
    
 
   
  
Christelle ANGSTHELM       Jean-Marie BALDUF 
Secrétaire de Séance        Maire 


